             Prise en compte de l’environnement informatique 
             Et incidence sur la démarche d ’audit : Problématique

Une dématérialisation croissante de l’environnement de l’entreprise : l’audit traditionnel par contrôle sur pièces n’est pas toujours possible et adapté en termes de pertinence des résultats obtenus

· L’obligation de prendre en compte des risques nouveaux liés aux applications intégrées (progiciels, intranet, internet, portails d’entreprise…)
· L’utilisation d’une méthodologie pour pouvoir mener à bien ces nouveaux contrôles, en cohérence avec le budget de la mission
· La possibilité d’apporter davantage de valeur ajoutée au client en émettant des recommandations satisfaisant ses préoccupations :

– fiabilité de son système d’information

· maîtrise de ses risques juridiques et techniques
L’environnement informatique ne modifie en rien la finalité de la mission de certification des comptes, …mais la prise en compte du degré informatique de la société auditée a une incidence sur la démarche d’audit

· Pourquoi ? : l’utilisation d’un ordinateur modifie la saisie et le processus de traitement et de conservation des données et en conséquence peut avoir une incidence sur les systèmes comptable et de contrôle interne de l’entité
· Comment ? : l’environnement informatique peut contenir des erreurs ou anomalies, à chaque niveau du système :

– Saisie – Traitement  – Conservation

· A quels niveaux en tenir compte dans la démarche d’audit ?

– La prise de connaissance des systèmes comptable et de contrôle interne

– La prise en compte du risque inhérent et du risque lié au contrôle

– La mise en oeuvre des procédures d’audit
Systèmes d’informations et risques associés :
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La démarche d’audit en environnement informatique :
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Mise en oeuvre de la méthodologie :

Outils disponibles
· Documentation CNCC

– Guide d’application « Prise en compte de l’environnement informatique et incidence sur la démarche d’audit » : modèles de dossiers de travail à télécharger en version word, moteur de recherche, exemples, étude de cas corrigée

– Fiches PGI

– Normes professionnelles, guides sectoriels, INFOCOM etc

· Formation CNCC :

– CD-ROM auto-formation

– Formations « Technologies de l’information » : actuel informatique, excel, comment utiliser les

fichiers de l’entreprise, CAC dans les TPE/PME (directeur de mission), ACL

· Service d’assistance informatique CNCC Qualité
· Logiciels d’aide à l’audit : MCC, Auditsoft
· Logiciels d’analyse de données : tableurs, IDEA, ACL
· Logiciels de formalisation de processus : word, excel, powerpoint, visio, aris, …
· Outils de gestion électronique de document (GED) / archivage des donnéesBases de données externes à la profession : ORT (suivi personnalisé mandats),

            INFOGREFFES (KBIS), DIANE, SOPHIE (COB), SOCIETES.COM
Mise en oeuvre de la méthodologie :

Phase 1
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Mise en oeuvre de la méthodologie :
Phase 2
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Mise en oeuvre de la méthodologie :

Phase 3
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Sécurité et dématérialisation des échanges :
􀀎Les échanges avec les clients sont en augmentation constante (documents, rapports, courriers, etc)

􀀎Le développement des échanges électroniques doit s’accompagner de la mise en place de solutions apportant les avantages suivants :

– Amélioration de la productivité : simplification et rapidité des échanges par voie électronique par rapport aux envois postaux avec accusé de réception

– Economies réalisées avec les échanges électroniques, moins coûteux que les échanges postaux

– Sécurité juridique aussi forte qu’avec les documents originaux en format papier (signature électronique, horodatage et archivage)
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Service d’assistance informatique CNCC Qualité :
Vous travaillez actuellement sur :

– la rédaction de vos lettres de mission,

– la planification et orientation de vos missions,

– la préparation de vos contrôles intérimaires...

· Vous rencontrez peut-être des difficultés pour intégrer dans les missions la dimension informatique nécessairement présente chez vos clients.
· Quel que soit le niveau de développement et d'intégration de leurs systèmes d'informations, ces aspects doivent être pris en compte dans la démarche d'audit dès la phase orientation et planification.
·  Le service d'assistance informatique proposé par CNCC Qualité a été conçu pour vous assister dans chacune des étapes de la mission d'audit, en vous aidant notamment :
– à évaluer les risques inhérents aux systèmes d'information
-  à définir et mettre en oeuvre des contrôles substantifs sur les données
Qui intervient ? : un professionnel salarié de CNCC Qualité, spécialisé en audit financier et informatique

· Où se déroule l'intervention ? : en fonction des besoins, dans votre cabinet, chez votre client ou à distance
·  En quoi consiste cette intervention ? :

• à identifier les mandats pour lesquels il est pertinent de mettre en oeuvre cette méthodologie

• à vous assister dans la définition de l'orientation de la mission et dans l'explication nécessaire de cette démarche auprès des sociétés contrôlées

• à identifier et à évaluation les risques, notamment les obligations réglementaires (archivage fiscal, protection des données personnelles, etc)

• à évaluer la vulnérabilté des systèmes d’information

• à prendre en compte les particularités d'un progiciel de gestion intégre (PGI) ou de l'environnement internet

• à mettre en oeuvre les techniques d'audit assistées par ordinateur (analyse de données)

En plus de renforcer la qualité des diligences professionnelles mises en oeuvre, les interventions du service d'assistance informatique vous permettent :

· de formuler des recommandations à forte valeur ajoutée pour vos clients
· de faciliter la mise en oeuvre de la LSF sur l'attestation du rapport rédigé par la SA portant sur le contrôle interne
· de partager les compétences acquises au sein de votre organisation en les mettant en oeuvre dans vos autres missions professionnelles
· de comprendre les problématiques de vos clients liées aux systèmes d'information

Les collaborateurs du service d'assistance informatique peuvent intervenir chez vous ou chez vos clients, sur la base d'un prix jour/homme compétitif, pour rendre les prestations accessibles au plus grand nombre.

Un forfait de 1000 euros ht est proposé pour la première intervention, consistant à analyser en profondeur chaque mandat, pour identifier les contrôles pertinents à mener.

